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(54) Procédé de traitement d’enveloppes réponses

(57) Procédé de suivi automatique par l’expéditeur
d’un article de courrier d’une enveloppe réponse (ERF)
retournée par le destinataire de cet article de courrier
comportant les opérations suivantes effectuées au ni-
veau d’un bureau de réception/distribution (26A) d’un ré-
seau d’acheminement postal (22) :

- lecture par un moyen de saisie automatique, d’un
code de réponse unique apposé sur cette enveloppe
réponse, et

- envoi du code de réponse unique, au travers du ré-
seau Internet (20), à une adresse de courrier élec-
tronique déterminée.
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Description

Domaine de la technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
du traitement de courrier et elle concerne plus particu-
lièrement un procédé de relance et de suivi d’enveloppes
réponses retournées à leurs expéditeurs par leurs des-
tinataires.

Art antérieur

[0002] Aujourd’hui, malgré le développement rapide
du commerce électronique depuis l’apparition du réseau
Internet, les utilisateurs hésitent encore à effectuer des
paiements en ligne. Aussi, l’envoi d’enveloppes répon-
ses de format standard (donc permettant une automati-
sation facile), pré-affranchies ou à affranchir, destinées
à recevoir des paiements, notamment par chèques, est
toujours très usité qu’il s’agissent de paiements de fac-
tures d’énergie adressées par des utilités, de paiements
de loyers adressés par des syndics de copropriétés ou
encore de règlements relatifs à des abonnements.
[0003] Or, le traitement de telles enveloppes réponses
est onéreux, particulièrement lorsqu’un paiement n’est
pas reçu en temps utile. En effet, les versements sont
toujours soumis à une échéance, une date limite de paie-
ment par exemple, qu’il convient donc de surveiller avec
précision. En pratique, plusieurs méthodes peuvent être
mises en oeuvre pour gérer cette échéance et effectuer
la relance du débiteur. Une première consiste à télépho-
ner au débiteur une fois l’échéance venue. Toutefois,
une telle procédure est particulièrement onéreuse et peu
appréciée des débiteurs. Une deuxième méthode, en gé-
nérale informatisée, consiste à adresser systématique-
ment, pour tous les courriers n’ayant pas reçus de ré-
ponse au jour de l’échéance, une lettre de relance dès
le lendemain de cette échéance. Une telle procédure
automatique présente toutefois l’inconvénient de relan-
cer inutilement des personnes dont le paiement n’est pas
encore arrivé bien qu’elles l’aient déjà effectuées, ce qui
est relativement fréquent notamment en cas de paiement
les derniers jours. Or, une telle relance est coûteuse et
une fois encore peu appréciée du débiteur. Aussi, une
dernière méthode consiste à n’effectuer cette relance
qu’un nombre déterminé de jours, en général de trois à
dix jours, après l’échéance. Les coûts immédiats sont
ainsi limités mais l’augmentation du délai limite de paie-
ment a pour effet de réduire la trésorerie, ce qui peut
entraîner des conséquences financières encore plus in-
désirables.
[0004] Il existe donc un besoin, aujourd’hui non satis-
fait, pour une méthode de relance des débiteurs par en-
veloppes réponses qui présente un coût global limité
pour les créanciers.

Définition et objet de l’invention

[0005] La présente invention a donc pour but de pallier
les inconvénients précités en proposant un procédé qui
permet à l’expéditeur/créancier de connaître avec préci-
sion si le destinataire/débiteur a adressé son enveloppe
réponse dans le délai limite qui lui a été fixé et donc d’évi-
ter toute relance inutile. Un but de l’invention est aussi
de proposer un procédé qui soit simple à mettre en
oeuvre quel que soit le réseau d’acheminement postal,
public ou privé, sur lequel il s’applique.
[0006] Ces buts sont atteints par un procédé de suivi
automatique par l’expéditeur d’un article de courrier
d’une enveloppe réponse (ERF) retournée par le desti-
nataire de cet article de courrier, caractérisé en ce qu’il
comporte les opérations suivantes effectuées au niveau
d’un bureau de réception/distribution d’un réseau d’ache-
minement postal :

- lecture par un moyen de saisie automatique, d’un
code de réponse unique apposé sur ladite enveloppe
réponse, et

- envoi dudit code de réponse unique, au travers du
réseau Internet, à une adresse de courrier électro-
nique déterminée.

[0007] Ainsi, dès l’échéance, l’expéditeur est informé
de l’envoi ou non de l’enveloppe réponse par le destina-
taire et il peut donc le lendemain effectuer une relance
sans risquer de remarques injustifiées de ce destinataire.
[0008] L’invention concerne donc aussi un procédé de
relance automatique d’un destinataire d’un article de
courrier par un expéditeur de cet article de courrier, le
destinataire devant retourner une enveloppe réponse
(ERF) avant une échéance donnée, procédé caractérisé
en ce qu’il comporte l’opération d’envoi d’une lettre de
relance à l’adresse du destinataire seulement si un code
de réponse unique, apposé sur ladite enveloppe réponse
et lu par un moyen de saisie automatique au niveau d’un
bureau de réception/distribution d’un réseau d’achemi-
nement postal, n’est pas reçu à une adresse de courrier
électronique déterminée au plus tard à ladite échéance
donnée.
[0009] Selon le mode de réalisation envisagé, ladite
adresse de courrier électronique déterminée peut être
stockée dans une base de données dudit bureau de ré-
ception/distribution du réseau d’acheminement postal ou
imprimée sur ladite enveloppe réponse, de préférence
sous la forme d’un code à barres. Le code de réponse
unique peut aussi comporter ladite adresse de courrier
électronique déterminée.
[0010] Ladite adresse de courrier électronique déter-
minée peut être l’adresse de l’expéditeur ou l’adresse
d’un tiers mandaté par l’expéditeur.
[0011] De préférence, ledit code de réponse unique
est une suite de caractères alphanumériques, de préfé-
rence de type OCR, ou un code à barres mono ou bidi-
mensionnel.
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[0012] Selon la nature du code de réponse unique,
l’opération de lecture peut comporter une numérisation
OCR desdits caractères alphanumériques ou une lectu-
re/reconnaissance dudit code à barres ou encore une
lecture/écriture RFID dudit code de réponse unique ins-
crit dans un indicateur RFID collé sur ladite enveloppe
réponse.
[0013] Selon une variante de réalisation, ladite enve-
loppe réponse (ERF) peut être formée à partir d’une en-
veloppe réponse vide (ERV) reçue dans ledit article de
courrier adressé au destinataire par l’expéditeur ou bien
à partir d’une simple enveloppe (E) sur laquelle est collée
une étiquette réponse (LR) reçue dans ledit article de
courrier adressé au destinataire par l’expéditeur.
[0014] La présente invention concerne également le
procédé de suivi automatique d’une enveloppe réponse
précité dans lequel l’opération d’envoi dudit code de ré-
ponse unique à une adresse de courrier électronique dé-
terminée est remplacée par les opérations suivantes :

stockage dudit code de réponse unique dans une
base de données du réseau d’acheminement postal,
et
récupération par l’expéditeur dudit code de réponse
unique stocké dans ladite base de données, au tra-
vers du réseau Internet.

[0015] Elle concerne également le procédé de relance
automatique d’un destinataire d’un article de courrier pré-
cité dans lequel l’opération d’envoi de la lettre de relance
à l’adresse du destinataire seulement si le code de ré-
ponse unique n’est pas reçu à une adresse de courrier
électronique déterminée au plus tard à ladite échéance
donnée est remplacée par une opération d’envoi de la
lettre de relance à l’adresse du destinataire seulement
si le code de réponse unique n’est pas récupéré par l’ex-
péditeur dans une base de données où il a été stocké
préalablement au plus tard à ladite échéance donnée.

Brève description des dessins

[0016] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront mieux de la description
suivante, faite à titre indicatif et non limitatif, en regard
des dessins annexés, sur lesquels:

- la figure 1 montre un exemple de réseaux informa-
tiques interconnectés permettant un traitement de
courrier selon le procédé de l’invention, et

- la figure 2 est un organigramme illustrant les diffé-
rentes étapes du procédé de l’invention.

Description détaillée d’un mode de réalisation préféren-
tiel

[0017] La figure 1 illustre de façon schématique une
architecture de réseau informatique pouvant exister en-
tre un expéditeur et un destinataire d’un article de cour-

rier, dans laquelle le procédé selon l’invention de traite-
ment d’enveloppes réponses peut être mis en oeuvre.
[0018] Comme illustré, l’expéditeur dispose d’un sys-
tème informatique organisé autour d’un réseau local 10
auquel sont reliés entre autres, sans que cette énumé-
ration soit limitative, un ou plusieurs terminaux informa-
tiques, de type ordinateur personnel 12 par exemple, une
ou plusieurs bases de données 14, un dispositif 16 de
traitement de courrier pour la mise sous pli et l’affran-
chissement des articles de courrier à expédier et un mo-
dem/routeur 18 pour permettre un accès vers ou depuis
le réseau Internet 20.
[0019] Le module 16 comporte classiquement un bac
16A pour la réception d’enveloppes vides EV, un bac
16B pour la réception d’enveloppes réponses vides ERV,
de préférence pré-imprimées à l’adresse de l’expéditeur
et éventuellement pré-affranchies, un bac 16C pour la
réception de documents vierges à imprimer, un module
de pliage pour l’insertion des documents et/ou de l’en-
veloppe réponse vide dans l’enveloppe vide EV et un
module d’impression pour imprimer à la fois le document
et/ou les enveloppes et une marque postale d’affranchis-
sement.
[0020] Selon le mode de réalisation envisagé, l’enve-
loppe réponse vide ERV à l’adresse de l’expéditeur ou
le document imprimé D portant une étiquette LR, de pré-
férence autocollante et à l’adresse de l’expéditeur, est
introduit dans l’enveloppe vide EV avant son affranchis-
sement. Le document D est avantageusement édité sur
un des ordinateurs 12 par l’expéditeur de l’article de cour-
rier et transféré électroniquement au module 16 au tra-
vers du réseau local 10 pour être mis sous enveloppe
avec on non l’enveloppe réponse vide afin de délivrer
une enveloppe fermée EF. Bien entendu, la présence de
ce module de traitement de courrier n’est pas indispen-
sable à la mise en oeuvre du procédé de l’invention, l’im-
pression de ce document pouvant être réalisée locale-
ment et tant sa mise sous enveloppe que son affranchis-
sement effectués ensuite manuellement.
[0021] Selon l’invention et en fonction du contenu de
l’enveloppe fermée EF, le document à expédier D ou
l’enveloppe réponse vide ERV, est muni d’un code de
réponse unique (Code) qui permet de relier ce document
avec un enregistrement déterminé de la base de don-
nées 14, c’est-à-dire avec un fichier spécifique d’une ap-
plication spécifique de l’expéditeur en rapport avec le
contenu de ce document.
[0022] Dans une application préférentielle de la pré-
sente invention, l’enveloppe réponse est destinée à re-
cevoir un règlement du destinataire, par chèque ou tout
autre moyen de paiement équivalent, lequel destinataire
est débiteur d’une somme d’argent envers l’expéditeur
son créancier. Dès lors, le fichier spécifique est en gé-
néral le fichier de comptabilité client du créancier dans
lequel figure le montant à acquitter par le débiteur mais
aussi une référence client, un numéro et une date de
facture par exemple.
[0023] Le code unique se présente avantageusement
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sous la forme d’un code à barres (mono ou de préférence
bidimensionnel pour sa capacité de correction d’erreurs)
ou de caractères alphanumériques imprimés dans ou au
plus près de la zone adresse de l’expéditeur figurant sur
l’enveloppe réponse vide ERV ou sur l’étiquette réponse
LR du document imprimé D. En variante, ce code unique
peut aussi être enregistré dans un indicateur RFID (RFID
tag) collé sur l’enveloppe réponse ou sur l’étiquette ré-
ponse.
[0024] L’enveloppe EF fermée et renfermant l’enve-
loppe réponse (ou le document portant l’étiquette répon-
se) à envoyer peut alors être expédiée à son destinataire
au travers d’un réseau d’acheminement postal 22 d’un
transporteur privé ou de l’administration postale. Elle est
tout d’abord reçue, dans la ville de départ, à un premier
bureau de réception/distribution 24 de ce transporteur
ou de l’administration où elle est triée avant son expédi-
tion vers la ville d’arrivée, dans un second bureau de
réception/distribution 26 de ce transporteur ou de cette
administration, d’où elle est enfin acheminée vers son
destinataire final. L’enveloppe est alors ouverte par ce-
lui-ci et son enveloppe réponse ERV
ou son document D extrait. Chaque bureau de réception/
distribution comporte classiquement un module de tri du
courrier arrivant 26A en liaison avec un système infor-
matique 26B et une base de données 26C. De préféren-
ce, un routeur/modem 26D permet un accès à ces don-
nées au travers du réseau Internet 20 auquel il est relié.
[0025] Selon le contenu de l’enveloppe ouverte, le des-
tinataire introduira son paiement OP, par exemple un
chèque, un ordre de prélèvement ou tout autre moyen
de règlement équivalent, soit dans l’enveloppe réponse
vide ERV soit dans une enveloppe quelconque E sur
laquelle il aura préalablement collée l’étiquette réponse
LR jointe au document D. L’enveloppe réponse ainsi
constituée ERF est alors prête à être réexpédiée vers
son expéditeur d’origine par un transporteur privé ou par
l’administration postale au travers de leur propre réseau
d’acheminement postal.
[0026] Toutefois, selon l’invention, il est procédé au
niveau du module de tri du courrier arrivant 26A du bu-
reau de réception/distribution 26 du transporteur privé
ou de l’administration postale, à une lecture du code de
réponse unique porté sur l’enveloppe réponse fermée
ERF, au moyen d’un dispositif conventionnel de saisie
automatique comme un numériseur, une caméra numé-
rique, un lecteur de code à barres, un lecteur OCR ou
encore un lecteur RFID (selon la nature du code unique),
et à sa transmission à l’expéditeur le jour même, via le
réseau Internet 20. Pour cela, les coordonnées électro-
niques de l’expéditeur auront été préalablement enregis-
trées dans la base de données 26C. On peut toutefois
envisager que ces coordonnées soient présentes direc-
tement au niveau du code de réponse unique ou encore
présentes à coté de celui-ci dans un code à barres sé-
paré, comme celui connu sous le nom de « Postnet
code » ou de « 4-state code ». On peut aussi envisager
que cette transmission soit faite vers un tiers chargé spé-

cialement par l’expéditeur de la relance client qui, par
exemple, pourrait être faite via le réseau Internet si le
destinataire possède une adresse de courrier électroni-
que connue de ce tiers.
[0027] Bien entendu, parallèlement, l’enveloppe ré-
ponse avec son paiement poursuivra son chemin au tra-
vers du réseau postal pour aboutir en définitive chez l’ex-
péditeur quelques jours plus tard.
[0028] Ainsi, avec la présente invention, l’expéditeur
(ou le tiers précité) est informé de l’expédition de l’enve-
loppe réponse par le destinataire bien avant son arrivée,
et il peut donc s’abstenir de lui adresser une relance inu-
tile. En outre, il sait dès l’échéance si les destinataires
ont expédié ou non leur enveloppe réponse et il peut
donc dès le lendemain de cette échéance, sans attendre
un délai de grâce quelconque, procéder aux relances
des destinataires négligents ou volontairement retarda-
taires sans risquer de désapprobation de leur part.
[0029] Le procédé de traitement des enveloppes ré-
ponses comporte ainsi à la fois un procédé de suivi auto-
matique de ces enveloppes réponse et un procédé de
relance automatique du destinataire à partir de ce suivi,
procédés dont les différentes étapes sont résumées dans
l’organigramme de la figure 2.
[0030] Le procédé de suivi automatique suppose bien
entendu que l’enveloppe réponse ait été reçue par le
destinataire et donc que l’expéditeur ait procédé préala-
blement à son envoi dans une enveloppe à l’adresse du
destinataire, cet envoi via un réseau d’acheminement
postal étant lui-même précédé de l’impression sur une
enveloppe réponse ou une étiquette réponse jointe à un
document du code de réponse unique se présentant sous
la forme d’un code à barres (mono ou de préférence bi-
dimensionnel) ou de caractères alphanumériques. Ce
code unique qui peut avantageusement comporter
l’adresse de courrier électronique de l’expéditeur peut
aussi être inscrit dans un indicateur RFID collée sur l’en-
veloppe réponse ou l’étiquette réponse précitée.
[0031] La première étape 50 consiste, pour le destina-
taire, à remettre l’enveloppe réponse à laquelle a été joint
un moyen de paiement à un bureau de réception/distri-
bution du réseau d’acheminement postal pour permettre
sa réexpédition à l’expéditeur.
[0032] Il est alors procédé tout d’abord au niveau de
ce bureau, dans une étape suivante 52, à la lecture par
un moyen de saisie automatique du code de réponse
unique apposé sur cette enveloppe réponse, puis dans
une étape 54 à l’envoi de ce code de réponse unique à
une adresse de courrier électronique déterminée de l’ex-
péditeur ou d’un tiers mandaté par celui-ci au travers du
réseau Internet auquel est relié leur ordinateur.
[0033] En variante de l’étape 54, il peut être envisagé
que l’opération d’envoi du code de réponse unique à
l’adresse de courrier électronique précitée soit rempla-
cée par une étape 56 de stockage du code de réponse
unique dans une base de données quelconque du réseau
d’acheminement postal accessible au travers du réseau
Internet, et une étape 58 de récupération par l’expéditeur,
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donc au travers de ce réseau Internet, de ce code de
réponse unique stocké dans la base de données.
[0034] Ce suivi permet alors la mise en oeuvre du pro-
cédé de relance automatique du destinataire selon que
le code de réponse unique est reçu ou non à l’adresse
de courrier électronique de l’expéditeur ou d’un tiers
mandaté par celui-ci au plus tard à l’échéance fixée par
l’expéditeur (étape 60).
[0035] En variante, c’est seulement si le code de ré-
ponse unique n’est pas récupéré par l’expéditeur dans
une base de données où il a été stocké préalablement
au plus tard à ladite échéance donnée que la lettre de
relance est envoyée.
[0036] Si l’invention a été plus précisément décrite en
référence à une application de paiement, elle n’est bien
entendu pas limitée à ce seul domaine. On peut notam-
ment envisager son utilisation pour l’inscription à une ma-
nifestation quelconque, comme un congrès, dont le nom-
bre de place est limitée ou encore pour la réception d’un
cadeau ou avantage quelconque dont le nombre est lui
aussi limité.

Revendications

1. Procédé de relance automatique d’un destinataire
d’un article de courrier par un expéditeur de cet ar-
ticle de courrier, le destinataire devant retourner une
enveloppe réponse (ERF) avant une échéance don-
née, procédé caractérisé en ce qu’il comporte
l’opération d’envoi d’une lettre de relance à l’adresse
du destinataire seulement si un code de réponse uni-
que, apposé sur ladite enveloppe réponse et lu par
un moyen de saisie automatique au niveau d’un bu-
reau de réception/distribution (26A) d’un réseau
d’acheminement postal (22), n’est pas reçu à une
adresse de courrier électronique déterminée au plus
tard à ladite échéance donnée.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite adresse de courrier électronique dé-
terminée est stockée dans une base de données
(26C) dudit bureau de réception/distribution du ré-
seau d’acheminement postal en correspondance
avec ledit code de réponse unique.

3. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite adresse de courrier électronique dé-
terminée est imprimée sur ladite enveloppe réponse,
de préférence sous la forme d’un code à barres.

4. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit code de réponse unique comporte ladite
adresse de courrier électronique déterminée.

5. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite adresse de courrier électronique dé-
terminée est l’adresse de l’expéditeur.

6. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite adresse de courrier électronique dé-
terminée est l’adresse d’un tiers mandaté par l’ex-
péditeur.

7. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit code de réponse unique est une suite
de caractères alphanumériques, de préférence de
type OCR, ou un code à barres mono ou bidimen-
sionnel.

8. Procédé selon la revendication 6, caractérisé en
ce que l’opération de lecture comporte une numéri-
sation OCR desdits caractères alphanumériques.

9. Procédé selon la revendication 6, caractérisé en
ce que l’opération de lecture comporte une lecture/
reconnaissance dudit code à barres.

10. Procédé selon la revendication 6, caractérisé en
ce que l’opération de lecture comporte une lecture/
écriture RFID du code de réponse unique inscrit
dans un indicateur RFID collé sur ladite enveloppe
réponse.

11. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 10, caractérisé en ce que ladite enveloppe ré-
ponse (ERF) est formée à partir d’une enveloppe
réponse vide (ERV) reçue dans ledit article de cour-
rier adressé au destinataire par l’expéditeur.

12. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 10, caractérisé en ce que ladite enveloppe ré-
ponse (ERF) est formée à partir d’une simple enve-
loppe (E) sur laquelle est collée une étiquette répon-
se (LR) reçue dans ledit article de courrier adressé
au destinataire par l’expéditeur.

13. Procédé de relance automatique d’un destinataire
d’un article de courrier selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que l’opération d’envoi de la lettre
de relance à l’adresse du destinataire seulement si
le code de réponse unique n’est pas reçu à une
adresse de courrier électronique déterminée au plus
tard à ladite échéance donnée est remplacée par
une opération d’envoi de la lettre de relance à
l’adresse du destinataire seulement si le code de
réponse unique n’est pas récupéré par l’expéditeur
dans une base de données (26C) où il a été stocké
préalablement au plus tard à ladite échéance don-
née.
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